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QU’EST-CE QU’UNE NORME ?

Une norme est un document

– d’application essentiellement volontaire

– destiné à servir de référence sur un marché

– élaboré par consensus par les représentants de 
toutes les parties intéressées
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Un contexte de mondialisation, de fortes attentes 
sociétales en matière de qualité, sécurité, protection de 
l’environnement

extension des champs de la normalisation
des champs traditionnels (dimensions, produits, 
méthodes d’essai)
… au management, l’organisation, les services

… vers les démarches, les compétences

élargissement des acteurs impliqués au-delà des
acteurs « historiques » que sont les entreprises :
consommateurs, collectivités locales

syndicats de salariés

POURQUOI DES NORMES ?
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Après une phase d’avance prise par l’Europe

… une tendance à l’ « internationalisation »

… qui devrait s’accentuer

… malgré des difficultés

DE LA NORMALISATION EUROPEENNE A 
LA NORMALISATION INTERNATIONALE
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Les principes de l’OMC
Les normes internationales pour faciliter le commerce 
mondial

L’ISO et la « pertinence mondiale des normes »
Des critères retenus par l’ISO pour qu’une norme soit perçue 
comme mondialement pertinente:
- réponse aux besoins du marché et de la réglementation
- pas d’effet sur la loyauté de la concurrence
- exigences formulées en termes de résultats plutôt qu’en termes de 

moyens.

UN NOUVEAU CONTEXTE INTERNATIONAL 
POUR L’HARMONISATION TECHNIQUE
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EUROPE ET PERTINENCE MONDIALE 
DES NORMES : QUELS ENJEUX ?

A court terme : promouvoir le niveau de sécurité
acquis en Europe

passer d’« EN harmonisées » à des 
« EN ISO harmonisées »

définir une véritable politique à l’international pour 
l’ensemble des domaines couverts par la Nouvelle 
Approche

A plus long terme : face à l’émergence des règles 
privées, consolider le rôle de la normalisation ISO
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Ne pas réguler avec les seules règles privées

Organiser la complémentarité logique: 
réglementation/partenaires sociaux/normalisation

Renforcer la participation des parties intéressées

EUROPE ET PERTINENCE MONDIALE 
DES NORMES : QUELLES PISTES ?


